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Délais et voies de recours : Toute personne qui désire contester cette décision, peut, soit saisir le Tribunal Administratif de 

LILLE d’un recours contentieux dans les deux mois à compter de la publication de l’acte, soit saisir d’un recours gracieux 

l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux 

mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Dans les deux cas, le contestataire devra rédiger dans le délai imparti, une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée 

d’une copie de la décision contestée et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. 
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